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SECOURS IMMÉDIAT AU DÉCÈS 
Bourgogne – Franche Comté 

Chez Ordre des Médecins de Côte d’Or 

7 Boulevard Rembrandt – 21000 DIJON 
Tel : 03 80 60 92 00 

 

www.secours-au-deces.net 

 

 

RAPPORT D’ACTIVITÉS 2025 
 

Le Secours Immédiat au Décès (SID), œuvre confraternelle et généreuse, s'adresse aux médecins de Bourgogne et de Franche 

Comté. Au décès de l'un de ses adhérents, l’association effectue un appel de fonds (cotisations) auprès de tous les médecins de 

l'Œuvre. La somme recueillie (collecte) est versée immédiatement au conjoint ou au bénéficiaire préalablement désigné par le 

médecin décédé.  

 

 

CONSEIL DE GÉRANCE DE L’ASSOCIATION 

 
Président :    Jacques GIRARDIER 

Secrétaire général :   Yves STURM 

Trésorier Secrétaire :  Henri BASTIEN 

 

Autres administrateurs du Conseil : Marc BARTHELEMY, Michel LAURIER,  Philippe MARIEL 

      Frédéric MICHEL, François RIOT, Jean Pierre SACONNEY, Jean-Claude SKOWRONEK, Jean TRICOT 

 

 

DÉFINITION DES CATÉGORIES  
 

Tous les médecins de moins de 65 ans peuvent adhérer à l'Œuvre. Ils sont répartis en  catégories qui définissent le taux des 

cotisations et le montant des collectes. 

 

CATEGORIE B      : Médecins dans leurs 3 premières années d’inscription à l’Ordre des Médecins 

CATEGORIE A1A  : Médecins en activité, inscrits à l’Ordre des Médecins 

CATEGORIE A1R  : Médecins retraités  
 

 

MONTANT DE LA COLLECTE ALLOUÉE A CE JOUR : 5.000 €  

 
 

TAUX DES COTISATIONS applicables depuis le 1 janvier de l’année 
Ils dépendent de la catégorie du médecin cotisant  

 

 

Cotisation payée  

pour chaque décès par                                 

 

Médecin de Catégorie B 14 € 

Médecin de Catégorie A1A (Actif) 27 € 

Médecin de Catégorie A1R (Retraité) 26 € 

 

 

ADHÉRENTS DE L’ASSOCIATION au 31décembre :   162 
   
 

Nouveaux adhérents 0 

Nombre de décès des membres  7 

Nombre de démissions 2 
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LES DECES DE L’ANNEE 
 

TOTAL 

 

7 

CATEGORIES 

 

ACTIFS  

 

RETRAITES 

 

 

2 

 

5 

AGES 
60-69 

70-79 

80-89 

>90 

 

 

2 

3 

2 

REGIONS 
Côte d’Or 

Bourgogne 

Franche Comté 

Autres 

 

4 

3 

 

 

 

LES DEMISSIONS : Résiliations à la demande des intéressés ou prononcées pour non-paiement des cotisations 
 

TOTAL Catégorie A1A Catégorie A1R AGES Départements 

 2 0 52 -65 ans 21 

 

RÉPARTITION DES ADHÉRENTS 

Par catégories et tranches d’âge 

 

SELON LES 

CATEGORIES 

  SELON L’AGE  

   20-39 ans 1 

Cat B   40-49 ans 1 

Cat A1A 80  50-59 ans 7 

Cat A1R 82  60-69 ans 27 

   70-79 ans 57 

   80-89 ans 49 

     

   90 & plus 20 

     

TOTAL 162  TOTAL 162 

     

 

RÉPARTITION DES ADHÉRENTS PAR DÉPARTEMENT  
 

 

Dijon 

 

34 

 

Doubs 

 

13 

Côte d’Or 29 Jura 17 

Nièvre 14 Haute Saône   5 

Saône et Loire 22 Territoire de Belfort   4 

Yonne 10 Autres départements  
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LISTE DES DÉCÈS DE L’ANNÉE : 

 
Les secours financiers sont réglés aux bénéficiaires dès que le décès de l’adhérent nous est connu. Les dates d’appel de 

cotisations peuvent être différentes de l’année des décès, car on recherchera, si possible, à regrouper les envois de 

sollicitation financière pour atténuer les frais postaux. 
      

N°Décès Noms CP VILLE Date appel Date décès 

699 VERGNE Josette 21000 DIJON 08/04/2025 08/02/2025 

700 VIRY Bernard 21000 DIJON 01/09/2025 14/01/2025 

701 AUPLAT Philippe 21000 DIJON 01/09/2025 01/07/2025 

702 LECLERCCC-CHALVET François 71390 BUXY 01/09/2025 20/08/2025 

703 IZAC Michel 21000 DIJON 21/11/2025 09/09/2025 

704 VEDRINE Bernard 71240 SENNECEY LE GRAND 21/11/2025 11/09/2025 

705 PHILIPPE Bernard 58000 NEVERS 21/11/2025 08/11/2025 
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BILANS  2025 

   

 
PRODUITS 

 
   7510 COTISATIONS                 25 866.00 €  

 
AVANCES ANNUELLES DES ADHERENTS POUR DECES                   2 235.00 €  

7610 INTERETS BANQUE POPULAIRE                   1 371.52 €  

7620 PRODUITS PLACEMENTS PARTS SOCIALES 

 7710 PRODUITS EXCEPTIONNELS                      936.00 €  

   

 
TOTAL DES PRODUITS               30 408.52 €  

   

 
CHARGES 

 
   6221 FRAIS DE SECRETARIAT  

 6226 SECOURS AUX DECES                 34 658.00 €  

6228 PUBLIPOSTAGES DECES                      988.74 €  

6231 SITE WEB                      103.33 €  

6257 MISSIONS - RECEPTIONS 

 6260 FRAIS POSTAUX                        16.05 €  

6271 FRAIS BANCAIRES BANQUE POPULAIRE                        57.60 €  

6271 FRAIS BANCAIRES LA BANQUE POSTALE                      108.96 €  

6710 CHARGES EXCEPTIONNELLES 

 

   

 
TOTAL DES CHARGES               35 932.68 €  

   

 
RESULTAT DE L'EXERCICE -5 524.16 € 

   

 
BILAN - ACTIF 

   511 BANQUE POPULAIRE CHEQUIER                   2 926.06 €  

511 BANQUE POSTALE                        35.71 €  

512 BANQUE POPULAIRE LIVRET A                 67 640.29 €  

517 BANQUE POPULAIRE PARTS SOCIALES                 39 000.00 €  

 
AVANCES ADHERENTS POUR DECES  -                 2 235.00 €  

 
TOTAL ACTIF             107 367.06 €  

   

 
BILAN - PASSIF 

   106 RESERVES FONDS LIBRES                115 126.22 €  

 
AVANCES ADHERENTS POUR DECES  -                 2 235.00 €  

120 RESULTAT EXERCICE -                 5 524.16 €  

   

 
TOTAL PASSIF             107 367.06 €  
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